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Annexe  I  : D6cret  no85-102'1/MTERFPPS/DGT  du 21
aoat  1985  fixant  les conditions  d'organisation  et de
fonctionnement  de  la  Commission  nationale
consultative  du  travail

Section  I Organisation

Article  2 : En dehors  des  cas  pour  lesquels  son  avis  est  obligatoirement
requis  en vertu  des  dispositions  de la loi no45/75  du 1 5/03/75  et des  textes
pris 5our son application, la Commission peut etre consultee sur toutes les
questions  relatives  au travail,  a la main-d'oeuvre  et a la prevoyance  sociale.
Elle est  d'autre  part  chargee  d'etudier  les  616ments  pouvant  servir  de base
a la  determination  du  salaire  minimum  vital ainsi  que des conditions
economiques  generales.

La Commission  peut s'adjoindre  6galement  a titre  consultatif  dans les
COnditions  fixees  par l'article  190  du code  du travail,  des techniciens  des
QLleStions  du travail  ainsi  que  des  representants  des  departements  ministeriels
COmpte tenu  de l'ordre  du jour  ou des personnalites  qualifiees  en matiere
'oCOnomique, medicale,  sociale  et ethnographique.  Lorsqu'une  vacance  se
lorOduit parmi  les membres  titulaires  de la Commission  par  suite  de decgs,

"Cheance  ou depart  definitif  du Congo,  il est pourvu  a la designation d'un
nouveau membre  titulaire  et la designation  d'un  nouveau  membre  suppleant
ne Sera obligatoire  que  si la duree  du mandat  restant  a courir  est 6gale  ou
"'ul)4rieure a 8 mois.  Cette  designation  devra  se faire  dans  un delai  maximum
d'un mois  et pour  la duree  du mandat  restant  a courir.
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Article 4 : Les representants des employeurs sont design's par les
organisations d'employeurs les plus reprgsentatives a raison dB 6

reprgsentants pour l'Uni Congo, 2 respec!ivement pour le regrOupemerli
des entrepreneurs congolais du b.Thtiment (GECOBAT), l'Union syndicaiB

des producteurs usiniers et transporteurs du bois (UNIBOIS), et le SyndicB1
des boulangers.

Les representants des travailleurs sont design's par la Confederation
syndicale  congolaise  (CSC).

Les representants de la Commission nationale du Plan sont design's
par le president  de cette commission.

Tous les representants gnumergs aux alineas 1, ':) et 3 du prgsent article
sont  nommes  par arretg  du ministere  du travail.

Article  5 : La duree du mandat des membres de la Commission nationale

consultative du travail est de deux ans. Le n"iandat est renouvelable
indefiniment.

II peut gtre mis fin par arrete du ministre du travail au mandat d'un  membre
de la Commission  sur  la demande  de l'organisation  qui l'a designe.
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Article  6 : Peut  etre designg  comme  membre  de la Commission  nationale

consultative  du travail,  tout citoyen  ,4ge de 18 ans au moins,  jouissant  des

droits civils et politiques  et n'ayant  jamais  fait l'objet d'un jugement
repondant  aux stipulations  de l'article  187 du code  du travail.

Section  II Fonctionnement

Article  7 : La Commission  nationale  consultative  du travail  se reunit  a

Brazzaville  ou en tout  autre  lieu de la Republique  sur  la convocation  et sous
la presidence  du ministre  du travail  ou son reprgsentant.

La convocation indique  l'ordre  du jour  de la seance.  Elle est accompagnee

d'une documentation  preparatoire  ; la convocation  et la documentation

doivent etre adressees  par lettre recommandee  avec  accusg  de reception

aux membres  de la Commission  au moins  un (1) mois avant  la date  fixee
pour  l'ouverture  de  la session.

La commission  nationale  peut  6galement  se reunir  sur la demande  6crite  de
la moitie  de ses membres.

Article  8 : La Comn"iission  ne peut  valablement  emettr.e  d'avis  que lorsque

la moitie  au moins de ses membres  est presente  ou valablement

reprgsentee  et lorsque  sa composition  est paritaire.  Afin de lui conserver  ce

caractgre,  les suppleants  seront  choisis  parmi  les personnes  domiciliees
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dans  la capitale de la Republique ou dans un rayon de 15 kilometres. Dans

(,B cas, la remise  de la convocation et de la documentation sera assortie

d'aucun  delai. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, la reunion est,

de  droit, renvoyee a 24 heures. A cette date, la commission pourra

valablement  deliberer  quels que soient le nombre et la cat@qorie des

membres  presents. La commission se prononce a la majority des membres

presents  ou valablement  representes.  Cette representation se fait sous

forme  de pouvoir  dglivre par  le membre repre.sente.

Le president de la commission  ne participe pas au vote.

Article  10 : Le Secretariat  de la commission  nationale consultative est

assure  par  la direction  generate du travail.

Article  "l'l : Chaque  seance  de la commission  donne  lieu a l'etablissement

d'un  proc5s-verbal.

Tout  membre  de la commission  peut  demander  l'insertion au procOs-verbal

des reclamations  faites  par  lui et l'annexion  audit  proc5s-verbal des notes

par  lui 6tablies  et deposees  avant  la fin de la seance.

Ces  proces-verbaux  sont  conserw.s  dans les archives  de la direction

generale  du travail  et pourront  etre  communiques  a toute personne qui en

fera  la demande,  a la condition  toutefois  qu'elle  y soit directement

interessee.

Article  12 : II est tenu un registre  des avis 6mis par la Commission

nationale  consultative  du travail.  If est depose  :a la direction generale  du

travail  et tenu  a la disposition  du public.
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Article  13 : Toutefois lorsqu'ils  sont appelgs a singer aux rgunions de IB

Commission nationale consultative du travail, les membres qui serorll

deplaces du lieu de leur rgsidence,  ont droit E3 la gratuity  du transport  dans

les memes conditions que les fonctionnaires  du groupe 1. Les autorites

administratives  locales sont donc tenues au vu de la convocation  de delivrB7

aux membres  de la commission  ainsi dgp)acgs, une rgquisition  de transpo7l

Ar;

aller  et retour.

II pourra  6galement,  par arrete du ministre du travail, de l'emploi,  de la

refonte  de la fonction  publique  et de la prevoyance  sociale  etre  alloue  de3

indemnitys  compensatrices  aux membres  de la Commission  nationale

consultative  du travail  qui justifieront  avoir  perdu  tout  ou partie  de leql-

salaire  pendant  la duree  des rgunions  ou qui seront  astreints  a loger  ffi

l'h5tel  ou prendre  leur  repas  au restaurant  du fait  de leur  deplacement  du

lieu de leur  residence.  IIs devraient  dans  ce cas presenter  aux services

competents  du ministere  du travail  toutes  les factures  justificatives.  LB

justification  des pertes  de salaires  resultera  d'une  attestation  delivree  pB7

l'employeur  ou la direction  ggnerale  du travail  ; cette  attestation  devant

mentionner  le montant  de la perte  de salaire  effectivement  subie.

IOI

Section  Ill  De la commission  permanente

Article  '14 : La Commission  nationale  consultative  du travaif  41it chaque

annee  en son  sein  une  commission  permanente  composee  au maximum  de

9 membres  titulaires  et de 9 membres  suppleants  a raison  d'un  nombre  6gal

d'employeurs  et de travailleurs  residant  dans  la capitale  de la Republique

ou dans  un rayon  de 15 kilometres.  Les representants  des employeurs  se

repartissent  comme  suit  : 6 representants  pour  l'Uni  Congo,  4

respectivement  pour  la GECOBAT,  I'UNIBOIS  et  le  Syndicat  des

Boulangers.

La Commission  permanente  est presidee  par  le ministre  du travail'ou  son

representant.  Elle  se  reunit  sur  convocation  de  son  president.  La

convocation  indique  Vorr:Jre du jour.

Article  15 : Elle examine,  a la demande  du ministre  du travail,  tous  les

problemes  de  la competence  normale  de  la Commission  nationale

consultative  du travail  pour  lesquels  elle a regu delegation  ou tous  les

problemes  presentant  un caractgre  particulier  d'urgence.

Toutefois,  les questions  relatives  a la fixation  et a la determination  des

salaires  ainsi  que les problemes  d'importance  generate  demeurent  de la

competence  exclusive  de la Commission  nationale  consultative  du travail,

sauf  delegation  expresse  a la Commission  permanente  consignee  au

proc0s-verbal.
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Article  16 : Les rggles  regissant  le fonctionnement  de la Commission
nationale  s'appliquent  a la Commission  permanente.

Article  17  : le ministre  du travail,  de l'emploi,  de la refonte  de la fonction
publique  et de la prevoyance  sociale,  est  charge  de l'execution  du present
decret  qui sera enregistre,  public au journal  officiel  de la Republique
populaire  du Congo  et communique  ou besoin  sera.
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